
Engagements pour une rivière vivante
Nom 
Liste 
Commune 

1. Qualité de l’eau et santé publique : Quelles seront vos actions prioritaires pour garantir la
qualité de l’eau et la santé des habitants ? 

• Modernisation des stations d’épuration Oui Non Ne se prononce pas 
• Généralisation des dispositifs d’infiltration Oui Non Ne se prononce pas 
• Protection renforcée des zones de captage Oui Non Ne se prononce pas 

2. Continuité écologique : Que ferez-vous pour restaurer la dynamique naturelle de la rivière,
de ses affluents et esteys ? 

• Suppression/abaissement des seuils (moulins) Oui Non Ne se prononce pas 
• Reconnexion des zones humides à la rivière Oui Non Ne se prononce pas 
• Réouverture des tronçons enterrés ou canalisés Oui Non Ne se prononce pas 

3. Urbanisme protecteur :
• Adopterez-vous des règles renforcées de protection de l’Eau Bourde, conformément au

SCOT bioclimatique ? Oui Non Ne se prononce pas 
• Mobiliserez-vous les outils fonciers pour renaturer le long de la rivière ?

Oui Non Ne se prononce pas 

4. Consultation locale :
• Soumettrez-vous tout nouveau projet soumis à étude environnementale à une

consultation locale ? Oui Non Ne se prononce pas 



5. Encadrement des loisirs :  
• Vous engagez-vous à mieux encadrer les activités récréatives et sportives près de la 

rivière, afin de protéger la flore et la faune ?  Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

6. Gouvernance cohérente et gestion durable :  
• Soutiendrez-vous une gestion intégrée de tout le bassin versant, avec mise en place d’un 

plan pluriannuel d’action ambitieux soutenu par l’agence de l’eau ?  
 Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

7. Reconnaissance et gouvernance partagée :  
• Êtes-vous prêt à expérimenter des formes innovantes de gestion collective de la rivière 

(élue référente, parlement local, gardiens de la rivière), comme étape vers la 
reconnaissance de ses droits ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

8. Protection réglementaire des milieux naturels :  
• Vous engagez-vous à protéger les zones encore préservées de l’Eau Bourde et ses 

affluents, ainsi que les sources et les dernières lagunes, par des dispositifs adaptés 
(réserves naturelles, zones protégées, etc.) ? Oui Non Ne se prononce pas 

 

 

 

 

 
Projet de mégapiscines de surf à Canéjan : Quelle position souhaitez-vous exprimer 
concernant le projet de surfpark à Canéjan, à proximité immédiate de l’Eau Bourde ? 

 


	nom: BERNARD GARRIGOU
	station: oui
	infiltration: oui
	captage: oui
	commune: CANEJAN
	liste: CANEJAN EN COMMUN
	troncon: non
	humide: oui
	seuils: oui
	scot: oui
	renaturer: oui
	consultation: na
	recreative: na
	gestion: oui
	gardien: oui
	dispositif: oui
	commentaire: Pour rappel, ce projet est un projet privé, sur un terrain privé (friche industrielle), mobilisant des financements privés. Le permis de construire a été délivré après avis favorable de l'ensemble des administrations sollicitées. Un contentieux visant à contester la régularité du permis de construire a été formé devant le Tribunal administratif de Bordeaux. Concomitamment, un Expert a été désigné par le Tribunal administratif, à la demande de la Commune de Canéjan, lequel a remis son rapport en mai 2025.  
La liste "Canéjan en commun" est respectueuse de la procédure en cours dont elle attend l'issue. Bien entendu, si ce projet devait voir le jour, une attention particulière serait portée au respect de l’intégrité de l’Eau Bourde.
	protection: La municipalité sortante a lancé un inventaire des zones humides sur tout le territoire communal. Cette étude a été confiée à un bureau d’études afin de :
- identifier les zones humides existantes,
- les cartographier précisément,
- mieux orienter les décisions d’aménagement et d’urbanisme.

Cet inventaire a permis d’intégrer leur protection dans les documents d’urbanisme comme le Plan Local d’Urbanisme (PLU) voté en 2025.

Canéjan applique également une gestion différenciée des espaces verts (bois, parcs, zones naturelles), afin de limiter l’impact sur l’eau et les écosystèmes et préserver les zones humides présentes dans ces espaces.
	gouv_gestion: Toute action qui poussera à préserver ce bassin recevra une attention favorable.
	gouvpart: Le CDC Jalle Eau Bourde, compétente en la matière, a recruté un "Référent rivière" (Technicien GEMAPI, en lien avec la Métropole et le Sysdau) chargé de suivre, protéger et gérer les cours d’eau du territoire : surveillance et diagnostic de la rivière, gestion et entretien, coordination avec les acteurs locaux, sensibilisation et information.
	loisir: A ce jour, aucune activité récréative n'a engendré de détérioration de la faune ou de la flore. Nous restons attentifs à toute demande en nous en assurant.
	continuite: Ces questions font l'objet d'une attention particulière dans le cadre de la compétence GEMAPI de la CDC Jalle Eau Bourde : surveillance des cours d'eau, inventaire floristique et faunistique... 

Pas de tronçons enterrés sur Canéjan.

Analyse hydraulique en cours avant un potentiel curage du bief moulin.
	sante: - STEP sous surveillance continue (travaux nécessaires réalisés)
- Modernisation des infrastructures de distribution et d’assainissement, notamment dans le cadre de la préparation des évolutions intercommunales et réglementaires à venir à compter du 01/01/2028.
- Désimperméabilisation des sols déjà engagée (cours d'écoles, trottoirs, etc.)
	urbanisme: Cf. la nouvelle gouvernance de la CDC Jalle Eau Bourde, compétente en l'espèce.
Sur le volet fonciers, des acquisitions ont déjà été réalisées, en veille éventuelle pour d'autres.
	local: Le terme "consultation locale" nécessite des précisions.


